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Montréal, le 20 mai 2007

Monsieur Jean Charest

Premier Ministre

Édifice Honoré-Mercier 
835, boul. René-Lévesque Est, 3ème étage
Québec (Québec) G1A 1B4

Monsieur le Premier ministre,

La Ligue des droits et libertés dénonce avec vigueur les propos tenus récemment par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale à l’endroit des prestataires d’aide sociale. De tels propos dénotent d’un profond mépris à l’endroit des personnes assistées sociales et ne peuvent que renforcer les nombreux préjugés dont elles sont l’objet dans la société.

Jumelés aux coupures portées aux prestations de personnes bénéficiant d’une forme d’entraide et qui ont été dénoncées par les organismes de défense des droits des personnes assistées sociales, ils valident en quelque sorte ce que seront les orientations du gouvernement québécois en ce qui concerne la pauvreté et l’exclusion sociale de même que la réalisation du droit à un revenu suffisant tel que prévu au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC). Or, ces orientations sont en complète contradiction avec les recommandations que le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU avait formulées, en mai 2006, suite à son examen du rapport du Canada et des provinces portant sur le respect de leurs engagements à l’égard du Pacte. 

En effet, le Comité notait avec inquiétude que les prestations d’assistance sociale sont inférieures à ce qu’elles étaient il y a une décennie, ne fournissent pas un revenu suffisant pour satisfaire les besoins fondamentaux en matière d’alimentation, d’habillement et de logement et sont souvent fixées à la moitié du seuil de faible revenu. De telles mesures contreviennent à l’article 11 du PIDESC selon lesquels les gouvernements doivent mettre en place une série de mesures qui garantissent aux citoyens et citoyennes le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisant, ainsi qu’à une amélioration constante de ses conditions d’existence. 

Le Comité priait instamment que l’État fixe l’assistance sociale afin qu’il garantisse la réalisation d’un niveau de vie suffisant.

Suite à ces observations et recommandations, la Ligue des droits et libertés a plus d’une fois interpellé votre gouvernement afin que celui-ci s’y conforme, de même que nous avons sollicité votre engagement à ce propos dans le cadre de la récente campagne électorale. La demi-indexation de l’aide sociale dans le cadre du Plan d’action gouvernemental de lutte contre la pauvreté et l’exclusion, faisant ainsi passer les prestations des personnes considérées sans contrainte à l’emploi de 543$à 548$, ne saurait être une réponse satisfaisante.

Nous vous demandons, à la lumière de vos engagements aux termes du PIDESC et des recommandations de l’ONU de mai 2006, de revoir le programme de la sécurité du revenu de manière à assurer un revenu suffisant à toute personne devant y avoir recours. Nous exigeons également que votre ministre retire ses propos comme le réclame le Front commun des personnes assistées sociales du Québec.

Veuillez agréer Monsieur le Premier ministre, nos salutations distinguées.
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Nicole Filion 

Présidente

c.c  Nicole Jetté, Porte-parole du Front commun des personnes assistées sociales du Québec 

65, rue de Castelnau Ouest, bureau 301 ( Montréal (Qc) H2R 2W3
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